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(54)  Embout  filtrant  pour  fumée  de  tabac  et  autre  matière  à  fumer. 

(57)  Embout  filtrant  pour  cigarette,  contenant  - 
outre  éventuellement  du  tabac  -  une  matière 
végétale  séchée  et  hachée,  telle  que  tussilage, 
feuille  de  noisetier,  maïs.  La  matière  végétale 
est  de  préférence  expansée  et  la  résistance  au 
tirage  est  très  élevée,  ce  qui  autorise  un  haut 
degré  de  ventilation  avec  une  efficacité  de  filtra- 
tion  améliorée. 
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L'invention  se  rapporte  aux  embouts  filtrants  pour 
cigarettes  et  produits  similaires,  tels  que  cigares,  pipe 
et  autres,  utilisant  une  matière  végétale  à  fumer,  ta- 
bac  ou  autre. 

Les  filtres  à  base  de  fibre  d'acétate  de  cellulose, 
les  plus  communément  utilisés  dans  l'industrie  du  ta- 
bac,  ont  l'inconvénient  de  présenter,  à  leur  extrémité 
visible,  une  tranche  non  conforme  aux  souhaits  des 
personnes  attachées  à  l'aspect  naturel  du  tabac  ha- 
ché. 

Il  est  connu  de  réaliser  des  cigarettes  ayant  un 
embout  filtrant  constitué  de  tabac,  éventuellement 
traité  pour  absorber  une  plus  grande  quantité  des  pro- 
duits  indésirables  contenus  dans  la  fumée. 

En  plus  de  son  efficacité  de  filtrage,  l'embout  doit 
présenter  une  résistance  au  tirage,  un  goût,  une 
compacité,  une  apparence  et  un  coût  acceptables. 

Il  est  connu  d'augmenter  l'efficacité  de  filtrage  de 
l'embout  au  moyen  d'une  technique  de  ventilation  qui 
dilue  la  fumée  par  apport  d'air  additionnel  au  courant 
principal,  à  travers  des  perforations  ou  des  zones  per- 
méables  de  l'enveloppe  de  l'embout  filtrant  et  de  la 
manchette  qui  le  réunit  à  la  colonne  de  tabac  à  fumer. 

Il  est  également  connu  d'augmenter  la  résistance 
au  tirage  de  l'embout,  pour  compenser  la  perte  de 
charge  supplémentaire  introduite  par  la  ventilation, 
soit  en  augmentant  la  densité  de  remplissage  de  l'em- 
bout  (brevet  US  No  3  046  994),  soit  en  utilisant,  pour 
constituer  l'embout,  un  mélange  de  tabacs  contenant 
de  préférence  plus  de  40  %  de  tabac  expansé  (brevet 
US  No  4  726  385).  La  première  méthode  augmente 
notablement  le  coût  de  la  cigarette,  tandis  que  la  se- 
conde  complique  la  confection  de  la  cigarette  sur  les 
machines  couramment  utilisées.  Dans  les  deux  cas, 
l'efficacité  intrinsèque  de  filtration  reste  limitée. 

L'invention  a  pour  objet  un  embout  à  teneur  en  ta- 
bac  expansé  réduite  ou  même  nulle,  doué  d'une  ré- 
sistance  au  tirage  élevée  qui  autorise  un  haut  degré 
de  ventilation,  tout  en  ayant  une  efficacité  de  filtration 
améliorée. 

L'embout  suivant  l'invention  se  caractérise  princi- 
palement  par  le  fait  qu'il  est  constitué  au  moins  par- 
tiellement  d'une  matière  végétale  séchée  et  hachée 
ayant  l'aspect  du  tabac  et  au  goût  acceptable,  et  pré- 
sentant,  une  fois  compactée,  des  propriétés  de  réten- 
tion  des  produits  indésirables  contenus  dans  la  fumée 
et  une  résistance  au  tirage  sensiblement  plus  élevée 
que  celle  des  tabacs  non  expansés  courants. 

Suivant  un  mode  d'exécution  préféré,  ladite  ma- 
tière  végétale  est  constituée,  soit  par  du  tussilage, 
soit  par  de  la  feuille  de  noisetier,  soit  par  des  feuilles 
de  maïs,  soit  par  du  maïs  d'ensilage  (feuilles  et  tiges), 
soit  par  un  mélange  de  ces  matériaux,  additionné  ou 
non  de  tabac. 

Dans  une  forme  d'exécution  avantageuse,  une 
certaine  proportion  desdites  matières  végétales  est 
expansée. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  des 

exemples  ci-après,  illustrés  par  le  tableau  de  la  figure 
unique  du  dessin  annexé. 

Dans  tous  les  exemples,  on  a  confectionné  des 
cigarettes  non  ventilées  ayant  un  embout  filtrant  de  1  3 

5  mm  de  longueur  et  une  colonne  de  tabac  de  57  mm 
de  longueur,  composée  d'un  mélange  courant  de  ta- 
bac  non  expansé. 

Les  chiffres  donnés  au  tableau  sont  la  résistance 
au  tirage  RT  de  l'embout  filtrant  seul,  la  compacité  Ec 

10  du  produit  constitutif  de  l'embout,  mesurée  par  l'en- 
foncement  d'une  mâchoire  exprimé  en  centièmes  de 
mm,  la  densité  de  remplissage  DR  du  produit  consti- 
tutif  de  l'embout,  exprimée  en  grammes  par  litre,  l'ef- 
ficacité  G  de  rétention  en  goudrons  et  l'efficacité  N  de 

15  rétention  en  nicotine,  mesurées  pour  l'ensemble  de  la 
cigarette  et  exprimées  par  comparaison  avec  une  ci- 
garette  témoin  sans  filtre,  ayant  la  même  longueur  to- 
tale  que  l'échantillon  et  composée  du  même  mélange 
de  tabac  que  le  bout  d'allumage  de  celui-ci. 

20  Les  échantillons  A,  B  et  C  ne  font  pas  partie  de 
l'invention  et  comportent  des  embouts  filtrants  res- 
pectivement  constitués  de  1  00  %  de  feuilles  de  tabac 
non  expansées,  de  1  00  %  de  feuilles  de  tabac  expan- 
sées  et  de  1  00  %  de  côtes  de  tabac  expansées. 

25  L'échantillon  No  1  concerne  une  cigarette  dont 
l'embout  filtrant  est  composé  à  100  %  de  tussilage 
non  expansé,  l'échantillon  No  2  une  cigarette  dont 
l'embout  filtrant  est  composé  à  1  00  %  de  tussilage  ex- 
pansé,  l'échantillon  No  3  une  cigarette  dont  l'embout 

30  filtrant  est  composé  à  100  %  de  feuilles  de  noisetier 
non  expansées,  l'échantillon  No  4  une  cigarette  dont 
l'embout  filtrant  est  composé  de  1  00  %  de  feuilles  de 
noisetier  expansées,  l'échantillon  No  5  une  cigarette 
dont  l'embout  filtrant  est  composé  de  100  %  de  maïs 

35  d'ensilage  (feuilles  et  tiges)  haché  et  non  expansé, 
l'échantillon  No  6  une  cigarette  dont  l'embout  filtrant 
est  composé  de  100  %  de  maïs  d'ensilage  expansé. 

Cette  première  partie  du  tableau  montre  que,  de 
façon  surprenante,  toutes  les  matières  végétales  qui 

40  y  figurent  procurent,  même  à  l'état  non  expansé,  des 
résistances  au  tirage  de  l'embout  filtrant  supérieures 
à  celles  du  tabac,  même  expansé  et  ce,  pour  des  den- 
sités  de  remplissage  (les  densités  de  remplissage 
sont  les  valeurs  maximales  qui  ont  pu  être  obtenues, 

45  pour  les  différents  produits,  avec  la  machine  utilisée 
pour  la  confection  des  cigarettes)  sensiblement  plus 
élevées  que  celles  qu'il  a  été  possible  d'obtenir  avec 
le  tabac  expansé. 

L'expansion  a  poureffetde  procurer  des  résistan- 
50  ces  au  tirage  encore  plus  considérables  (sauf  pour  le 

maïs  d'ensilage,  dont  la  densité  de  remplissage  était 
sensiblement  plus  faible  quand  il  était  expansé). 

L'efficacité  de  rétention  des  goudrons  et  de  la  ni- 
cotine  est  particulièrement  bonne  pour  le  tussilage  et 

55  les  feuilles  de  noisetier. 
L'échantillon  No  7,  dont  l'embout  contient  84  % 

de  tussilage  expansé  et  16  %  de  feuilles  de  tabac  non 
expansées,  montre  que  les  performances  sont  enco- 
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re  tout  à  fait  acceptables  avec  l'addition  de  tabac  en  4. 
faibles  quantités.  Il  en  est  de  même  pour  les  échan- 
tillons  No  8  (1  6  %  de  feuilles  de  tabac  non  expansées, 
42  %  de  côtes  expansées,  et  42  %  de  tussilage  ex- 
pansé)  et  9  (16  %  de  feuilles  de  tabac  non  expansées,  5 
21  %  de  feuilles  de  tabac  expansées,  42  %  de  côtes 
expansées  et  21  %  de  tussilage  expansé),  qui  mon- 
trent  que  l'effet  du  tussilage  expansé  sur  l'accroisse- 
ment  de  la  résistance  au  tirage  est  plus  important  que 
celui  des  feuilles  de  tabac  expansées.  w 

Le  tussilage  séché  et  haché,  expansé  avec  les 
mêmes  techniques  que  celles  utilisées  pour  le  tabac, 
ou  même  non  expansé,  présente  une  efficacité  de  ré- 
tention  et  une  résistance  au  tirage  qui  sont  probable- 
ment  liées  à  sa  texture  particulière  (présence  de  15 
trichomes). 

L'échantillon  No  1  0  (1  6  %  de  feuilles  de  tabac  non 
expansées,  21  %  de  feuilles  de  tabac  expansées,  42 
%  de  côtes  expansées,  21  %  de  maïs  d'ensilage  non 
expansé)  est  encore  satisfaisant.  20 

Dans  un  onzième  échantillon,  non  illustré  par  le 
tableau,  on  a  utilisé  75  %  d'un  mélange  courant  de  ta- 
bac  non  expansé  et  25  %  de  feuilles  de  noisetier  non 
expansées. 

La  résistance  au  tirage  RT  obtenue  pour  l'embout  25 
filtrant  seul  était  de  1  14  et  la  densité  de  remplissage 
de  309. 

Le  réglage  des  proportions  relatives  de  tabac  et 
d'autres  matières  végétales,  outre  qu'il  confère  à  la  ci- 
garette  le  goût  recherché,  fournit  un  moyen  supplé-  30 
mentaire  d'ajuster  la  résistance  au  tirage  en  fonction 
de  l'efficacité  de  rétention  souhaitée,  pour  réaliser 
des  cigarettes  "légères",  voire  "ultra-légères". 

Revendications 

1  .  Embout  filtrant  pour  fumée  de  tabac  ou  autre  ma- 
tière  à  fumer, 
caractérisé  par  le  fait  qu'il  est  constitué  au  moins  40 
partiellement  d'une  matière  végétale  séchée  et 
hachée  ayant  l'aspect  du  tabac  et  au  goût  accep- 
table,  et  présentant,  une  fois  compactée,  des  pro- 
priétés  de  rétention  des  produits  indésirables 
contenus  dans  la  fumée  et  une  résistance  au  ti-  45 
rage  sensiblement  plus  élevée  que  celle  des  ta- 
bacs  non  expansés  courants. 

2.  Embout  filtrant  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  ladite  matière  végétale  est  50 
constituée,  soit  par  du  tussilage,  soit  par  de  la 
feuille  de  noisetier,  soit  par  des  feuilles  de  maïs, 
soit  par  du  maïs  d'ensilage  (feuilles  et  tiges),  soit 
par  un  mélange  de  ces  matériaux. 

55 
3.  Embout  filtrant  selon  la  revendication  1  ou  2, 

caractérisé  en  ce  que  ladite  matière  végétale  est 
expansée. 

Embout  filtrant  selon  l'une  des  revendications  1  à 
3, 
caractérisé  en  ce  qu'il  contient  en  outre  du  tabac. 

3 



EP  0  508  837  A1 

N°  RT  Ec  DR  Eff  G  E f f   N 

A  90  1 0 4   287  +3  + 6  

B  106  150  164  - 2   +1 

C  73  86  278  +4  + 4  

1  137  84  329  +14  + 7  

2  295  90  203  +11  + 8  

3  123  95  296  +11  + 5  

4  1 6 4   84  295  +11  + 7  

5  137  10  5  201  +6  +1 

6  131  111  154  +2   0 

7  201  96  194  +7.0  + 7 . 6  

8  132  92  225   + 6 . 7   +  3 . 2  

9  102  106  215  +  4 . 3   0 

10  93  107  225  +  7  +2.  6 
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